
M A I R I E  D U  V E R N E T  D ’ A R I È G E  
Place Guilhamet  09700 LE VERNET

05 61 68 36 43 

Mail:   mairie-le-vernet-dariege@wanadoo.fr

Site internet:    https://www.levernet09.fr/

Vernétoises, Vernétois, 

Vous trouverez au fil de ces quelques lignes, les travaux 
réalisés par les commissions municipales durant les trois 
derniers mois. 

COMMISSION ENVIRONNEMENT -  
DÉVELOPPEMENT DURABLE ET 
ÉCONOMIQUE: 

Un regarnissage des haies plantées sur le chemin menant 
au pont de la voie ferrée de Brustiès a été demandé à 
l’association  « Les haies Ariégeoises ». Cette action a 
pour but de remplacer les plants morts. Menée à la suite 
d’une plantation effectuée par cette même association, 
10% des plants sont gratuits. Le reste à charge pour la 
commune s’élève à 239 €. 
La plantation de haies favorise la biodiversité, lutte contre 
l’érosion, les pollutions des sols et de l’eau, favorise l’effet 
brise vent et l’effet d’ombrage et améliore la qualité de 
l’air.

COMMISSION SOCIAL ET SOLIDARITÉ: 

❖ La date du vendredi 6 décembre a été choisie pour le 
goûter dansant qui sera proposé aux aînés de la 
commune (70 ans et plus). 

❖ Suite à la distribution des formulaires d’inscription, le 
registre communal des personnes vulnérables a été 
complété, 25 personnes se sont inscrites, une vigilance 
prioritaire leur sera apportée en cas de risques 
climatiques ou sanitaires exceptionnels. Pour les 
personnes fragiles ou à risques, il est toujours possible 
de s’inscrire à la mairie. 

❖ La préfecture ayant décrété une « période caniculaire », 
l’Église a été ouverte fin juillet, début août, pour 
accueillir les personnes désirant se réfugier dans cet 
édifice réputé pour garder la fraîcheur. 

❖ Les habitants de la Cité ont été invités le 6 juillet à une 
rencontre pour partager les suggestions de chacun 
quant au devenir du square Friedrick Wolf qui se situe 
dans le prolongement des habitations de la Cité. 
Personne ne s’étant manifesté, aucun aménagement ne 
sera envisagé. 

❖ Rappel : chaque personne peut s’inscrire gratuitement à 
la médiathèque de Pamiers ou de Saverdun, ce qui 
permet d’emprunter les documents du Bibliopôle dans 
l’une des 8 médiathèques de la Communauté des 
Communes et de profiter des ressources numériques en 
ligne tels que lire la presse, voir des films, écouter de la 
musique et même bénéficier de formations (langues, 
bureautique, code de la route), tout cela gratuitement. 

www.bibliopole-ccpap.fr 

COMMISSION URBANISME -  TRAVAUX :  

❖ Pose de poubelles sur les bords de l’Ariège. 
❖ Réparation des tables de pique-nique. 
❖ Travaux d’entretien et d’aménagement dans les 

écoles (rideaux, cours de récréation, goudron et 
emplacement pour les poubelles, peinture…). 

❖ Entretien de la cantine scolaire. 
❖ Petits travaux dans la salle polyvalente et dans 

l’espace loisirs Michel-Aimé Baudouy et dans 
l’appartement communal. 

❖ Réception de l’accord du permis pour les sanitaires 
des ateliers municipaux.

LE VERNET 
INFOS

Juillet - Septembre  2024

COMMISSION COMMUNICATION:   

Sur la période, la commission a travaillé sur le livret 
d’accueil à l’attention des nouveaux habitants du village. 
Elle s’attache maintenant à la conception et à l’écriture 
du bulletin municipal à venir début 2025.

❖ ouverture de l’espace loisirs 
Michel Aimé Baudouy tous 
les vendredis de 14 à 17 h.

mailto:mairie-le-vernet-dariege@wanadoo.fr
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L E S  T R AVAU X  D E S  C O M M I S S I O N S

Les commissions communales  sont uniquement composées de conseillers  municipaux (sauf  pour la 
Commission Communale des Impôts directs). Elles émettent de simples avis. Elles peuvent formuler 
des  propositions  mais  ne  disposent  d’aucun  pouvoir  de  décision.  Seul  le  conseil  Municipal  reste 
compétent pour régler par ses délibérations, les affaires de la commune.

COMMISSION ASSOCIATIONS: 

Le forum des associations s’est déroulé le 07 septembre dernier place Jules 
Ferry. Les associations Canifolie  , le Football Club Vernétois, Les Planches 
Vernétoises, Les Rainets, le Rando Club Vernétois et le Vernet Trail ont animé 
cette matinée.  De nombreuses manifestations organisées par les associations 
vernétoises sont à venir durant l’automne. 
Le temps des assemblées générales est venu. La commission sera présente à 
toutes les AG qui seront portées à sa connaissance.

COMMISSION ÉCOLE -  ENFANCE -  JEUNESSE: 

La fête de l’école s’est déroulée le 04 juillet pour le plus grand plaisir des grands et des 
petits. 
La cantine a fait l’objet d’un renouvellement de matériel. Des chaises plus adaptées aux 
enfants ont été achetées, pour leur confort et pour faciliter le travail du personnel en 
charge de l’organisation des repas et de l’entretien. Elles seront mises en place courant 
novembre. 
Une nouvelle armoire réfrigérante est venue remplacer l’ancienne qui ne présentait plus 
toutes les garanties de maintien de la chaîne du froid et dont l’ergonomie n’était plus 
adaptée au nouveau format des plats du fournisseur des repas. Le lave-vaisselle a été 
changé, l’ancien ayant rendu l’âme. Une balance culinaire a été achetée afin de contrôler la 
fourniture du prestataire et de mieux répartir les quantités alimentaires aux enfants. 

À cet effet plusieurs demandes de subventions ont été effectuées: auprès du Fond 
Départemental d’Action Locale (Conseil départemental) et auprès des fonds de concours 
intercommunaux (CCPAP). Pour un coût total de 8544,5 € la subvention du FDAL s’élève à 
2137 € soit 25%. Le montant de la subvention des fonds de concours n’est pas encore 
connu à ce jour.

COMMISSION URBANISME -  TRAVAUX :  

❖ Remise en état de l’évacuation du pluvial à proximité 
de l’aire de jeux pour enfants, allée de La 
Bernadette.

❖ Test de rebouchage de « nids de poule » à La Cité, 

mené par la société ATS Asphalte Thermo Solution

❖ Inauguration du pont 
c’est en compagnie de M. Simon Bertoux, préfet de 
l’Ariège, et des autorités de la Communauté de 
Communes des Portes d’Ariège-Pyrénées que s’est 
déroulée cette cérémonie. Avec un financement à 
hauteur de 529 994 €, cette réhabilitation témoigne 
de la volonté de l’État d’accompagner le collectivités 
territoriales dans leurs projets.


